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Les parents sont les premiers éducateurs de leurs enfants mais ont besoin du concours des institutions scolaires. C’est pourquoi, dans l’école catholique, une démarche éducative réussie repose sur la collaboration confiante de l’équipe éducative, des familles et des élèves afin que l’école soit, pour les enfants et les jeunes, un lieu de plein épanouissement. Cela requiert des attitudes communes à l’ensemble des acteurs, la création pour l’établissement des conditions nécessaires à cette collaboration et la reconnaissance des responsabilités respectives, pour permettre aux parents et aux élèves de ne pas être des usagers passifs, mais des acteurs engagés.

DES ATTITUDES COMMUNES

· Reconnaissance et respect par tous des compétences respectives de chacun.

· Désir d’écoute et de dialogue.

· Refus des a-priori et des jugements de valeur.

· Loyauté, transparence, voire confidentialité dans les échanges.
CREATION PAR L’ETABLISSEMENT DES CONDITIONS NECESSAIRES A CETTE COLLABORATION

· Accueil personnalisé de chacun, dès l’entretien d’inscription.
· Identification par l’établissement de la personne référente avec laquelle famille et élève peuvent être régulièrement en lien.

· Mise en place de temps et de lieux de concertation (conseil d’établissement, réunion d’Apel…), associant l’ensemble des acteurs, pour les choix éducatifs, pédagogiques et organisationnels de l’établissement.

· Organisation de la représentation des parents dans les conseils de classe, conseils de discipline…

· Information régulière de l’ensemble de la communauté éducative sur les évolutions du système éducatif, des programmes scolaires et sur les projets et activités de l’établissement.

· Modalités de suivi et d’évaluation de chaque élève et d’accompagnement à son orientation.

UNE CORESPONSABILITE EDUCATIVE

· Collaboration pour réfléchir aux valeurs à faire vivre l’école et en famille pour préparer enfants et jeunes à la vie sociale et citoyenne.

· Collaboration équipe éducative/parents/élèves pour le suivi du travail scolaire.

· Collaboration équipe éducative/parents/élèves pour le comportement des enfants et des jeunes : respect des règles communes et engagement dans la vie collective.
Cette relation confiante se vit dans les cadres fixés par les documents de référence que sont :

· Le projet éducatif qui fixe les orientations pour l’ensemble des acteurs de la communauté éducative.

· Le projet d’établissement qui précise à tous les modalités concrètes de sa mise en œuvre.

· Le règlement intérieur qui détermine les règles nécessaires à la vie commune.

Ces divers documents, élaborés en communauté éducative, sous l’autorité du chef d’établissement, appellent l’adhésion de chacun. Ils sont présentés et remis lors de l‘entretien d’inscription pour vérifier que le projet parental d’éducation et le projet personnel de l’élève peuvent bien s’inscrire dans les visées éducatives de l’établissement. Pour manifester cette adhésion, famille et élève apposent leur signature sur le présent document en confirmant l’inscription.
Ces signatures attestent la volonté commune à l’ensemble des acteurs –équipe éducative, parents, élèves – de participer, chacun dans son rôle propre, aux engagements éducatifs communs, pour aider chaque enfant et chaque jeune à s’épanouir et à grandir
Date :

Le cheffe d’établissement
Les parents
L’élève
      Christelle MOULY
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Chers parents,

Vous avez inscrit votre enfant dans un établissement catholique d’enseignement.

L’association des parents d’élèves de l’établissement est heureuse de vous accueillir et vous souhaite la bienvenue.

L’APEL, Association des parents d’élèves de l’enseignement libre, c’est avant tout une équipe de parents bénévoles qui participe concrètement à la vie et à l’animation de l’établissement : aide au financement des sorties, organisation de repas festifs, marché de Noël, vente de petits pains, représentation au conseil d’établissement…

L’APEL, c’est aussi la plus importante association nationale de parents d’élèves, avec ses 915 000 adhérents. Porteuse de convictions éducatives fortes, l’APEL participe activement au débat éducatif national et fait entendre la voix des parents auprès de l’Enseignement catholique et des pouvoirs publics.

L’APEL, c’est enfin quatre services concrets d’aide à la scolarité et à l’éducation :

· Famille et éducation, le magazine de l’APEL qui ; tous les deux mois, apporte aux parents d’élèves des informations pratiques et utiles sur la vie scolaire, les questions éducatives et de société, et les activités de loisirs pour les enfants.

· www.apel.fr le site internet de l’APEL qui, mis à jour quotidiennement, répond aux interrogations des parents sur la scolarité et l’éducation de leurs enfants, et leur permet de partager leurs expériences sur des forums.

· APEL Service, un service téléphonique (01 44 93 30 71)

· Le service d’information et de conseil aux familles, qui propose un accueil personnalisé et gratuit pour renseigner sur les études, ainsi que sur les difficultés rencontrées par les enfants (handicap, adolescence…)

Toutes ces actions ne peuvent être menées par l’APEL que grâce au soutien de tous les parents. C’est pourquoi, il vous est proposé d’adhérer à l’APEL, pour une cotisation de 15.00 €, qui sera portée sur la facture de scolarité de septembre, de votre enfant.
L’APEL vous informe que vos coordonnées (nom, adresse, mail) feront l’objet d’un traitement informatique dans le cadre de la gestion de votre adhésion et de votre abonnement à la revue « Famille et éducation ».

L’APEL nationale, ainsi que votre APEL d’établissement, départementale ou académique et la société d’édition de « Famille et éducation » sont destinataires de ces informations et des références de l’établissement scolaire.

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978, modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à l’APEL nationale (secretariat@apelnationale.fr). Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.
